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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 

« résidant »

les mots : 

« ayant leur résidence principale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette précision permet d’éviter toute interprétation extensive de la notion de résidence et d’exiger 
un centre de vie réel et stable en France, condition minimale de cohérence démocratique pour 
participer à la vie civique locale.


